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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-2290 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

HOPITAL LA PORTE VERTE 
6 AV FRANCHET D ESPEREY 
78646 VERSAILLES 
FINESS ET - 780150066 
Code interne - 0005535 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 
 

  
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
309 563.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
485 169.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 10 208 322.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 21 101.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 288 462.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 7 938.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 477 231.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 10 208 322.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 1 466 574.00 euros 
; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
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•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     108 711.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 
        •     98 334.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 
 
 
Soit un total de 12 676 673.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 309 563.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 25 796.92 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 485 169.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 40 430.75 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2021 : 10 208 322.00 euros, soit un douzième correspondant à 
850 693.50 euros 
 

 

 
Soit un total de 1 056 389.42 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 1 466 574.00 euros, soit un douzième correspondant à 122 214.50 euros 

 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 108 711.00 euros, soit un douzième correspondant à 
9 059.25 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 98 334.00 euros, soit un douzième correspondant à 
8 194.50 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 10/05/2021,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-2291 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

HOPITAL DE JOUR DE POISSY 
27 AV DU CEP 
78498 POISSY 
FINESS ET - 780170049 
Code interne - 0005536 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union  
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européenne aux aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines 
entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 
 

  
 
ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 1 390 859.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 1 390 859.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 
 
 
Soit un total de 1 390 859.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) PSYCHIATRIE égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 1 390 859.00 euros, soit un douzième correspondant à 
115 904.92 euros 
 

 

 
Soit un total de 115 904.92 euros. 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 10/05/2021,  
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00531

 Arrêté ARSIF-DOS Pôle Efficience portant
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-2292 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

HÔPITAL DE JOUR "L'ENVOL" 
2 R PORTE CHANT A L OIE 
78361 MANTES LA JOLIE 
FINESS ET - 780170056 
Code interne - 0005537 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union  
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européenne aux aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines 
entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 
 

  
 
ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 1 250 148.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 1 250 148.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 
 
 
Soit un total de 1 250 148.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) PSYCHIATRIE égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 1 250 148.00 euros, soit un douzième correspondant à 
104 179.00 euros 
 

 

 
Soit un total de 104 179.00 euros. 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 10/05/2021,  
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Agence Régionale de Santé
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global de soins USLD, de la dotation à

l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels

au titre de l'année 2021-780170064 BP 2021-2293
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-2293 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

HOPITAL DE JOUR LES METZ 
12 CHE DE LA BUTTE AU BEURRE 
78322 JOUY EN JOSAS 
FINESS ET - 780170064 
Code interne - 0005538 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union  
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européenne aux aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines 
entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 
 

  
 
ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 2 586 783.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 2 586 783.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 
 
 
Soit un total de 2 586 783.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) PSYCHIATRIE égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 2 586 783.00 euros, soit un douzième correspondant à 
215 565.25 euros 
 

 

 
Soit un total de 215 565.25 euros. 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 10/05/2021,  
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Agence Régionale de Santé
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 Arrêté ARSIF-DOS Pôle Efficience portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD, de la dotation à

l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels

au titre de l'année 2021-780530010 BP 2021-2294
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-2294 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

HOPITAL DE PEDIATRIE ET DE 
REEDUCATION 
RTE DE LONGCHENE 
78120 BULLION 
FINESS EJ - 780530010 
Code interne - 0005785 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 
 

  
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
562 528.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 16 640 035.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 562 528.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 0.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 16 640 035.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 1 815 770.00 euros 
; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de 
l’année 2021, comme suit : 
 
        •     Forfait ACE théorique SSR au titre de l’année 2021 : 8 796.00 euros; 
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•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     54 071.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 
 
 
Soit un total de 19 081 200.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 562 528.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 46 877.33 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2021 : 16 640 035.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 386 669.58 euros 
 

 

 
Soit un total de 1 590 100.00 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 1 815 770.00 euros, soit un douzième correspondant à 151 314.17 euros 

 

•     Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 8 796.00 euros, soit un douzième correspondant à 733.00 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 54 071.00 euros, soit un douzième correspondant à 
4 505.92 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 10/05/2021,  
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00534

 Arrêté ARSIF-DOS Pôle Efficience portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD, de la dotation à

l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels

au titre de l'année 2021-780630026 BP 2021-2295
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-2295 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE PEDIATRIQUE DES COTES 
9 CHE DES COTES MONTBRON 
78343 LES LOGES EN JOSAS 
FINESS ET - 780630026 
Code interne - 0005553 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 
 

  
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
40 874.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
359 216.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 5 357 393.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 40 874.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 115 290.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 243 926.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 5 357 393.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 545 234.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
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•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     8 555.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 
        •     35 938.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 
 
 
Soit un total de 6 347 210.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 40 874.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 3 406.17 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 359 216.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 29 934.67 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2021 : 5 357 393.00 euros, soit un douzième correspondant à 
446 449.42 euros 
 

 

 
Soit un total de 528 934.18 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 545 234.00 euros, soit un douzième correspondant à 45 436.17 euros 

 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 8 555.00 euros, soit un douzième correspondant à 
712.92 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 35 938.00 euros, soit un douzième correspondant à 
2 994.83 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 10/05/2021,  
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-05-10-00535

 Arrêté ARSIF-DOS Pôle Efficience portant

fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait

global de soins USLD, de la dotation à

l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels

au titre de l'année 2021-780825816 BP 2021-2296

RICHEBOURG
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Bénéficiaire : 

Arrêté n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-2296 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits 
annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

FONDATION MALLET - SITE RICHEBOURG 
22 RTE DE GRESSEY 
78520 RICHEBOURG 
FINESS ET - 780825816 
Code interne - 0005559 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 
 

  
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
309 538.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 5 219 438.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 12 660.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 296 878.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 5 219 438.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 676 766.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23- 

Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

2 / 4 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-05-10-00535 -  Arrêté ARSIF-DOS Pôle Efficience portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du

forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de l'année 2021-780825816 BP

2021-2296 RICHEBOURG

34



15 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     41 902.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 
 
 
Soit un total de 6 247 644.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 309 538.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 25 794.83 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2021 : 5 219 438.00 euros, soit un douzième correspondant à 
434 953.17 euros 
 

 

 
Soit un total de 520 637.00 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 676 766.00 euros, soit un douzième correspondant à 56 397.17 euros 

 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 41 902.00 euros, soit un douzième correspondant à 
3 491.83 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 

 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 10/05/2021,  
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-07-08-00233

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2021-2979 portant fixation des dotations MIGAC,

DAF, du forfait global de soins USLD, de la

dotation à l'amélioration de la qualité et des

forfaits annuels au titre de l'année

2021-930110036 DM1 2021-3035 ANDRE

GREGOIRE
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-3035 portant fixation des dotations 
MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CTRE HOSP. ANDRE GREGOIRE 
56 BD DE LA BOISSIERE 
93048 MONTREUIL 
FINESS EJ - 930110036 
Code interne - 0005803 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-8-2 ; 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d'activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d'informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l'article L. 6113-8 du code de la 
santé publique ; 
 
Vu l’arrêté du 25 septembre 2019 relatifs aux forfaits alloués aux établissements de santé dans le 
cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale chronique en application de l’article 
L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 27 septembre 2019 fixant la liste des établissements éligibles aux forfaits alloués aux 
établissements de santé dans le cadre de la prise en charge de patients atteints de maladie rénale 
chronique en application de l'article L. 162-22-6-2 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-2332 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre 
de l'année 2021 ; 
 

 

 
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
10 075 521.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
1 521 107.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 2 247 918.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 3 262 241.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 6 813 280.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 0.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 1 521 107.00 euros ; 
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        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 2 247 918.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 255 916.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     276 813.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 
        •     9 111.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 
•     Forfaits relatifs aux pathologies chroniques mentionnés à l’article L.162-22-6-2 du code 

de la sécurité sociale 

 
Le montant de la rémunération forfaitaire mentionnée à l’article R. 162-33-16-1 est fixé, au titre de 
l’année 2021, comme suit : 197 255.00 euros. 
 
•       Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées 
à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 est fixé, au titre de l’année 2021, 
comme suit : 
        •     Dotation populationnelle urgences : 5 447 111.00 euros; 
        •     Dotation complémentaire à la qualité : 166 013.00 euros; 
 
 
 
Soit un total de 20 196 765.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 7 793 515.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 649 459.58 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 21 107.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 1 758.92 euros 
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 •     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2021 : 2 247 918.00 euros, soit un douzième correspondant à 
187 326.50 euros 
 

 

 
Soit un total de 1 354 062.17 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 255 916.00 euros, soit un douzième correspondant à 21 326.33 euros 

 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 276 813.00 euros, soit un douzième correspondant à 
23 067.75 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 9 111.00 euros, soit un douzième correspondant à 
759.25 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle MRC égal à un douzième du montant fixé pour 
2021 : 197 255.00 euros, soit un douzième correspondant à 16 437.92 euros. 
 
•     Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 
fixé pour 2021 : 5 447 111.00 euros, soit un douzième correspondant à 453 925.92 euros. 
 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 08/07/2021,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-3036 portant fixation des dotations 
MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE HOSPITALIER DE ST-DENIS 
2 R DU DOCTEUR DELAFONTAINE 
93066 SAINT DENIS 
FINESS EJ - 930110051 
Code interne - 0005804 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-8-2 ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-2333 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre 
de l'année 2021 ; 
 

  
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
13 501 096.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
26 226.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 19 066 819.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

•     Forfaits annuels mentionnés aux articles L.162-22-8 et L162-22-8-1 du code de la sécurité 
sociale 

 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 7 110 395.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 6 390 701.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 26 226.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 0.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 9 919 179.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 9 147 640.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     3 429 357.00 euros ; 
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        •     Forfait annuel des urgences : 0.00 euros ; 

        •     Forfait annuel de coordination de prélèvements d’organes : 471 248.00 euros ; 

        •     Forfait annuel greffes : 0.00 euros ; 

        •     Forfait activités isolées : 0.00 euros ; 

 

 

Le montant des forfaits annuels mentionnés à l’article L.162-22-8 et à l’article L.162-22-8-1 du code 
de la sécurité sociale est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 936 364.00 euros ; 
 

 

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  

 

Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de 
l’année 2021, comme suit : 
 
        •     Forfait ACE théorique SSR au titre de l’année 2021 : 87 036.00 euros; 
 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     369 474.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 
        •     42 311.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 
•       Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées 
à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 est fixé, au titre de l’année 2021, 
comme suit : 
        •     Dotation populationnelle urgences : 10 627 671.00 euros; 
        •     Dotation complémentaire à la qualité : 248 521.00 euros; 
 
 
 
Soit un total de 48 806 123.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 9 890 151.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 824 179.25 euros 
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•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 26 226.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 2 185.50 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2021 : 9 147 640.00 euros, soit un douzième correspondant à 
762 303.33 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) PSYCHIATRIE égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 9 919 179.00 euros, soit un douzième correspondant à 
826 598.25 euros 
 

 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour 2021 : 
3 339 421.00 euros, soit un douzième correspondant à 278 285.08 euros 
 
•     Base de calcul pour les forfaits annuels FAU, CPO, FAG et FAI égal à un douzième du 
montant fixé pour 2021 : 471 248.00 euros, soit un douzième correspondant à 39 270.67 euros 

 

 
Soit un total de 3 738 060.08 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 936 364.00 euros, soit un douzième correspondant à 78 030.33 euros 

 

•     Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 87 036.00 euros, soit un douzième correspondant à 7 253.00 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 369 474.00 euros, soit un douzième correspondant à 
30 789.50 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 42 311.00 euros, soit un douzième correspondant à 
3 525.92 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 
fixé pour 2021 : 10 627 671.00 euros, soit un douzième correspondant à 885 639.25 euros. 
 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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Article 4 : 

 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 08/07/2021,  
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-07-08-00235

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2021-2979 portant fixation des dotations MIGAC,

DAF, du forfait global de soins USLD, de la

dotation à l'amélioration de la qualité et des

forfaits annuels au titre de l'année

2021-930110069 DM1 2021-3037 ROBERT

BALLANGER
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-3037 portant fixation des dotations 
MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

C.H. ROBERT BALLANGER 
BD ROBERT BALLANGER 
93005 AULNAY SOUS BOIS 
FINESS EJ - 930110069 
Code interne - 0005805 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-22-8-2 ; 
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Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-2334 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre 
de l'année 2021 ; 
 

  
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
12 497 875.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
62 649.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 41 847 724.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 6 909 493.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 5 588 382.00 euros ; 

 

        •     Missions d’intérêt général : 22 295.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 40 354.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 29 185 139.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 12 662 585.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016  

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
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du 21 décembre 2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 : 1 132 869.00 euros 
; 
 

 
Le forfait correspondant aux recettes liées aux actes et consultations externes est fixé, au titre de 
l’année 2021, comme suit : 
 
        •     Forfait ACE théorique SSR au titre de l’année 2021 : 151 251.00 euros; 
 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     384 977.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le 
champ MCO. 
        •     55 712.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 
•       Dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées mentionnées 
à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale 
 
Le montant des dotations mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 est fixé, au titre de l’année 2021, 
comme suit : 
        •     Dotation populationnelle urgences : 8 759 975.00 euros; 
        •     Dotation complémentaire à la qualité : 183 219.00 euros; 
 
 
 
Soit un total de 65 076 251.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 9 348 657.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 779 054.75 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 62 649.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 5 220.75 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2021 : 8 362 585.00 euros, soit un douzième correspondant à 
696 882.08 euros 
 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) PSYCHIATRIE égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 29 185 139.00 euros, soit un douzième correspondant à 
2 432 094.92 euros 
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Soit un total de 4 786 984.51 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 1 132 869.00 euros, soit un douzième correspondant à 94 405.75 euros 

 

•     Base de calcul pour le forfait ACE SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 151 251.00 euros, soit un douzième correspondant à 12 604.25 euros 

 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 384 977.00 euros, soit un douzième correspondant à 
32 081.42 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 55 712.00 euros, soit un douzième correspondant à 
4 642.67 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième du montant 
fixé pour 2021 : 8 759 975.00 euros, soit un douzième correspondant à 729 997.92 euros. 
 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 08/07/2021,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-3038 portant fixation des dotations 
MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

ET.PUBLIC DE SANTE VILLE-EVRARD 
202 AV JEAN JAURES 
93050 NEUILLY SUR MARNE 
FINESS EJ - 930140025 
Code interne - 0005806 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union  
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européenne aux aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines 
entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-2335 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre 
de l'année 2021 ; 
 

  
 
ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 159 352 271.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 159 352 271.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 
 
 
Soit un total de 159 352 271.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) PSYCHIATRIE égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 159 352 271.00 euros, soit un douzième correspondant à 
13 279 355.92 euros 
 

 

 
Soit un total de 13 279 355.92 euros. 
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Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 08/07/2021,  
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-3039 portant fixation des dotations 
MIGAC, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, des 
forfaits relatifs à la prise en charge de patients atteints de pathologies chroniques, de la 
dotation à l’amélioration de la qualité, de la dotation socle de financement des activités de 

médecine et des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

MATERNITE DES LILAS 
12 R DU COQ FRANCAIS 
93045 LES LILAS 
FINESS ET - 930150032 
Code interne - 0005663 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 

 
Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 13 rue de Landy 93200 St Denis 

1 / 3 

Agence Régionale de Santé - IDF-2021-07-08-00237 - Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-2979 portant fixation des

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de

l'année 2021-930150032 DM1 2021-3039 LES LILAS

58



 
Vu l'arrêté ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-2336 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre 
de l'année 2021 ; 
 

  
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités MCO 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 
503 065.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 48 429.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 454 636.00 euros ; 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     20 760.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
MCO. 

 
 
 
Soit un total de 523 825.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités MCO pour 2021 : 503 065.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 41 922.08 euros 

 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 20 760.00 euros, soit un douzième correspondant à 
1 730.00 euros 
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Soit un total de 43 652.08 euros. 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 08/07/2021,  
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-07-08-00238

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2021-2979 portant fixation des dotations MIGAC,

DAF, du forfait global de soins USLD, de la

dotation à l'amélioration de la qualité et des

forfaits annuels au titre de l'année
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-3040 portant fixation des dotations 
MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

MAISON SANTE MEDICALE LES FLORALIES 
2 R DESCARTES 
93006 BAGNOLET 
FINESS ET - 930150057 
Code interne - 0002791 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 162-23-15 ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
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Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux 
aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises 
chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-2337 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre 
de l'année 2021 ; 
 

  
 
ARRETE 

  •     Missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation au titre des activités SSR 
 
Le montant de la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 
279 100.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 4 189 552.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

  •     Unités de soins de longue durée  
 
Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité sociale et versées 
sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2021, comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Missions d’intérêt général : 7 744.00 euros ; 

        •     Aide à la contractualisation : 271 356.00 euros ; 

 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 4 189 552.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 

        •     1 238 584.00 euros ; 

 

Le forfait correspondant à la part activité de DMA, dans les conditions prévues par le b) du 2° du E du 
III de l’article 78 modifié de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2016 du 21 décembre 
2015, est fixé, au titre de l’année 2021, comme suit : 

 
        •     Forfait « part activité » de DMA théorique SSR au titre de l’année 2021 :  

•     Forfaits relatifs au financement de l’activité de soins de suite et de réadaptation  
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410 056.00 euros ; 
 

 
•     Dotation financière à l’amélioration de la qualité mentionnée à l’article L.162-23-15 du 
code de la sécurité sociale 
 
Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de l'année 2021, 
comme suit : 
        •     30 004.00 euros au titre de la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ 
SSR. 

 
 
 
Soit un total de 6 147 296.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation de financement des missions d’intérêt général et d’aide à la 
contractualisation (MIGAC) au titre des activités SSR pour 2021 : 224 643.00 euros, soit un 
douzième correspondant à 18 720.25 euros 

 
•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) SSR égal à un douzième du 
montant fixé pour 2021 : 4 189 552.00 euros, soit un douzième correspondant à 
349 129.33 euros 
 

 
•     Base de calcul pour le forfait global de soins afférent aux soins dispensés dans les unités ou 
centres de longs séjours (USLD) égal à un douzième du montant fixé pour 2021 : 
1 210 359.00 euros, soit un douzième correspondant à 100 863.25 euros 
 

 

 
Soit un total de 505 384.49 euros. 

•     Base de calcul pour le forfait DMA SSR égal à un douzième du montant théorique fixé pour 
2021 : 410 056.00 euros, soit un douzième correspondant à 34 171.33 euros 

 

•     Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 30 004.00 euros, soit un douzième correspondant à 
2 500.33 euros 

 

 
Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 
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 Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 08/07/2021,  
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Agence Régionale de Santé

IDF-2021-07-08-00241

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience

2021-2979 portant fixation des dotations MIGAC,

DAF, du forfait global de soins USLD, de la

dotation à l'amélioration de la qualité et des

forfaits annuels au titre de l'année

2021-930817465 DM1 2021-3043 JEAN MACE
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Bénéficiaire : 

Arrêté modificatif n° ARSIF-DOS Pôle Efficience 2021-3043 portant fixation des dotations 
MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et 
des forfaits annuels au titre de l'année 2021 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé  

CENTRE JEAN MACE 
12 R EMILE BEAUFILS 
93048 MONTREUIL 
FINESS ET - 930817465 
Code interne - 0005691 

Ile-de-France 

Vu le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, 
notamment son article 78 modifié ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1, L. 174-1-1 et R. 162-32-3 ; 
 
Vu l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l'article L. 162-22-13 du code de la sécurité 
sociale pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté portant détermination de la dotation nationale de financement des missions d'intérêt 
général et d'aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 du code de la sécurité 
sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, l'objectif des dépenses des soins de suite et de réadaptation 
mentionné à l’article L. 162-23 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales mentionnées à l'article L. 174-1-1 du 
code de la sécurité sociale et les dotations régionales de financement des missions d’intérêt général 
et d’aide à la contractualisation pour les activités de médecine, chirurgie et obstétrique ; 
 
Vu l’arrêté fixant pour l’année 2021, les dotations régionales de financement des missions d’intérêt 
général et d’aide à la contractualisation pour les activités de soins de suite et de réadaptation ; 
 
Vu l’arrêté de délégation de signature du 02/03/2020 ; 
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l'application de l'article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l'Union  
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européenne aux aides d'État sous forme de compensations de service public octroyées à certaines 
entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens ; 
 
Vu le contrat relatif à la dotation socle de financement des activités de médecine ; 
 
 
 
Vu l'arrêté ARSIF-DOS Pôle Efficience2021-2340 portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du 
forfait global de soins USLD, de la dotation à l'amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre 
de l'année 2021 ; 
 

  
 
ARRETE 

  •     Dotation annuelle de financement  
 
Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l’article L174-1 du code de la 
sécurité sociale est fixé à 2 136 543.00 euros au titre de l'année 2021 et réparti comme suit : 

 
Article 1er : 

        •     Dotation annuelle de financement PSYCHIATRIE : 2 136 543.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle de financement SSR : 0.00 euros ; 

        •     Dotation annuelle autre : 0.00 euros ; 

 
 
 
Soit un total de 2 136 543.00 euros. 
 
Les financements en versement unique des dotations mentionnées à l’article 1er sont annexés au 
présent arrêté. 

 

A compter du 1er janvier 2022, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et forfaits pour 
l'année 2022, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les conditions suivantes: 

 

Article 2 : 

•     Base de calcul pour la dotation annuelle de financement (DAF) PSYCHIATRIE égal à un 
douzième du montant fixé pour 2021 : 2 136 543.00 euros, soit un douzième correspondant à 
178 045.25 euros 
 

 

 
Soit un total de 178 045.25 euros. 
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Article 3 : 

 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal interrégional de la tarification 
sanitaire et sociale dans le délai d'un mois à compter de sa notification. 

 

Article 4 : 
 
La personne désignée par Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté.  
 
La caisse pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 
arrêté.  

 

Pour Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France, 
 et par délégation, 

 
La Directrice du pôle Efficience, 

Mme Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 

Le 08/07/2021,  
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l'hébergement et du logement
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Arrêté de tarification fixant la dotation globale

de fonctionnement  2022 du  CADA FTDA (94)
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : CADA FTDA - 112/120 Chemin Vert des Mèches - 94015 CRETEIL

N° SIRET : 784 547 507 00433

N° EJ Chorus : 2103629625 

ARRÊTE n °IDF-2022-09-

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE, PRÉFET DE PARIS
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants, L348-1
à L348-4, L351-1 et suivants et dans sa partie réglementaire les articles R314-1 et suivants, R348-1
à R348-5, R351-1 et suivants ;

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

Vu l’arrêté ministériel du  22 avril 2022 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement  des  centres  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  et  centres  de  transit,  publié  au
Journal Officiel le 29 avril 2022 ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 22 février 1983 accordant un agrément au titre de l'Aide Sociale à
l'hébergement pour la gestion d'un centre de transit annexe au centre de Créteil sis 112/120 Chemin
Vert des Mèches 94015 CRETEIL et géré par l’association France Terre d’Asile (FTDA) ;

Vu l'arrêté préfectoral 2010/5666 en date du 29 juin 2010 portant la capacité de ce centre à 170 places
en CADA et 80 places en transit ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2015/3377 en date du 26 octobre 2015 portant la capacité de ce centre à 200
places en CADA ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2017/015 du 2 janvier 2017 portant renouvellement d’autorisation du CADA de
Créteil géré par l’association FTDA pour une durée de 15 ans ;

Vu le courrier transmis le 25 octobre 2021 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le
centre  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  de  l’association FTDA a  adressé  ses  propositions
budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2022 ;

Vu la décision d’autorisation budgétaire du 28 juin 2022 ; 

Vu la décision d’autorisation budgétaire modificative du 5 août 2022 ;
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ARRÊTE

Article 1  er     :  
Pour l’exercice budgétaire 2022, les dépenses et les recettes prévisionnelles du CADA de Créteil géré par l’association
FTDA, dont la capacité est de 200 places, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

317 500,99

1 538 240,30
Groupe II :

Dépenses afférentes au personnel
779 284,47

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

441 454,84

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification

1 308 052,96

1 330 852,96
Groupe II :

Autres produits relatifs à l’exploitation
22 800,00

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0,00

Report Report à nouveau excédentaire 207 387,34

Article 2 :
Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du CADA de Créteil  est fixée à  1 308 052,96 €,
intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 207 387,34 € et la valorisation des intervenants
sociaux d’un montant de 48 949,88 € correspondant à 12 ETP.

Le reliquat du résultat de l’exercice 2020 de 8 464,60 € est affecté en réserve à l’investissement.

En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au douzième
de la dotation globale de financement s’élève à 109 004,41 €.

Les 200 places du CADA sont financées au coût journalier de 17,24 € sur la base d’un fonctionnement en année pleine
(365 jours). Les crédits de valorisation des intervenants sociaux n’ont pas été intégrés dans le calcul au titre de cette
année 2022.

Article 3 :
Cette dotation sera imputée sur  les crédits  du programme 303 « Immigration et  asile »  du Ministère de l’Intérieur.
L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France - Préfet de Paris. Le comptable assignataire est
le Directeur départemental des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 4 :
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire
et sociale sis au Conseil d’État  - 1, place du Palais Royal - 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un mois à compter
de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 5 :
Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de
Paris et  le  directeur  régional  et  interdépartemental  de l’hébergement  et  du logement  d’Île-de-France sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 26 sep 2022

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris et par délégation
La Directrice Régionale et Interdépartementale
De l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Isabelle ROUGIER
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Direction régionale et interdépartementale de

l'hébergement et du logement

IDF-2022-09-26-00017

Arrêté de tarification fixant la dotation globale

de fonctionnement 2022 2022 du CADA

OASIS(91)

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement - IDF-2022-09-26-00017 - Arrêté de tarification fixant la

dotation globale de fonctionnement 2022 2022 du CADA OASIS(91) 73



Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : CADA L’OASIS

N° SIRET : 431 968 601 01018
N° EJ Chorus : 2103591105

ARRÊTE n °                                                                              
Portant fixation de la Dotation Globale de Financement et du forfait mensuel applicable au Centre

d’accueil pour demandeurs d’asile (CADA) l’Oasis au titre de l'exercice 2022

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE, PRÉFET DE PARIS
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants,
L348-1 à  L348-4,  L351-1  et  suivants  et  dans  sa  partie réglementaire les articles R314-1 et
suivants, R348-1 à R348-5, R351-1 et suivants ;

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 avril 2022 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux
frais de fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile et centres de transit,
publié au Journal Officiel le 29 avril 2022 ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 9 mai 2016 autorisant la création d’un centre d’accueil pour
demandeurs d’asile (CADA) l’Oasis, sis 85 bis, route de Grigny, à Ris-Orangis et géré par la
Fondation de l’Armée du Salut ;

Vu le courrier transmis le 29 octobre 2021 par lequel la personne ayant qualité pour représenter
le centre d’accueil pour demandeurs d’asile de l’association Fondation de l’Armée du Salut a
adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2022 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire du 27 juin 2022.
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ARRÊTE

Article 1  er     :  
Pour l’exercice budgétaire 2022, les dépenses et les recettes prévisionnelles du CADA l’Oasis géré
par l’association Fondation de l’Armée du Salut, dont la capacité est de 150 places, sont autorisées
comme suit :

Groupes fonctionnels Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

Dont CNR : 4 576 €
149 120,00 €

1 156 981,00 €
Groupe II :

Dépenses afférentes au personnel
Dont SEGUR : 22 780 €

539 444,00 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure 468 417,00 €

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification

Dont CNR : 4 576 €
Dont SEGUR : 22 780 €

1 026 605,00 €

1 156 981,00 €
Groupe II :

Autres produits relatifs à l’exploitation
5 000,00 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables 57 000,00 €

Report d’excédent N-2 68 376,00 €

Article 2     :  
Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du CADA l’Oasis est fixée à
1 026 605 €, intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 68 376 €, des crédits
non reconductibles d’un montant de 4 576 €, ainsi que la valorisation des intervenants sociaux d’un
montant de 22 780 € correspondant à 7,80 ETP.

En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire
égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à 85 550,42 €.

Les  150  places  du  CADA  sont  financées  au  coût  journalier  de  19,50 € sur  la  base  d’un
fonctionnement  en  année  pleine  (365 jours).  Les  crédits  non  reconductibles  d’un  montant  de
4 576 € n’ont pas  été intégrés dans le calcul,  car  ils  financent  des dépenses non pérennes.  Les
crédits de valorisation des intervenants sociaux n’ont pas été intégrés dans le calcul au titre de
cette année 2022.

Article 3     :
Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 303 « Immigration et asile » du Ministère
de  l’Intérieur,  et  fera  l’objet  d’une  délégation  de  crédits  auprès  de  l’Unité  Opérationnelle  du
département de l’Essonne. L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de l’Essonne, et par délégation
la Directrice de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Essonne. Le comptable assignataire est le
Directeur régional des finances publiques d’Île-de-France et du département de Paris.

2

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement - IDF-2022-09-26-00017 - Arrêté de tarification fixant la

dotation globale de fonctionnement 2022 2022 du CADA OASIS(91) 75



Article 4 :
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex
01, dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera
notifié, à compter de sa notification.

Article 5     :  
Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du logement
d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de
Paris.

Fait à Paris, le 26 sep 2022
Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris et par délégation,

La Directrice Régionale et Interdépartementale
De l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Isabelle ROUGIER

VISA CBR : 19/09/2022
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : CADA DE BRETIGNY SUR ORGE

N° SIRET : 775 672 272 23761
N° EJ Chorus : 2103591106

ARRÊTE n °                                                                                               
Portant fixation de la Dotation Globale de Financement et du forfait mensuel applicable au Centre

d’accueil pour demandeurs d’asile (CADA) de Brétigny-sur-Orge au titre de l'exercice 2022

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE, PRÉFET DE PARIS
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants,
L348-1  à  L348-4,  L351-1  et  suivants  et  dans  sa  partie  réglementaire  les  articles  R314-1  et
suivants, R348-1 à R348-5, R351-1 et suivants ;

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 avril 2022 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux
frais de fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile et centres de transit,
publié au Journal Officiel le 29 avril 2022 ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 19 décembre 2019 portant renouvellement d’autorisation du
centre  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  (CADA)  de  Brétigny,  sis  1,  rue  du  Château
Lafontaine, à Brétigny-sur-Orge et géré par la Croix Rouge Française ;

Vu le courrier remis en main propre le 27 octobre 2021  par lequel la personne ayant qualité
pour représenter le centre d’accueil pour demandeurs d’asile de l’association Croix-Rouge-
Française a adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2022 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire du 27 juin 2022 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire modificative du 28 juillet 2022.
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ARRÊTE

Article 1  er     :  
Pour l’exercice budgétaire 2022, les dépenses et les recettes prévisionnelles du CADA de Bretigny-
sur-Orge  géré  par  l’association  Croix-Rouge-Française,  dont  la  capacité  est  de  115  places,  sont
autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

71 261,00 €

863 528,00 €
Groupe II :

Dépenses afférentes au personnel
Dont SEGUR : 21 376 €

446 837,00 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure 345 430,00 €

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification
Dont SEGUR : 21 376 €

809 789,00 €

863 528,00 €
Groupe II :

Autres produits relatifs à l’exploitation
7 518,00 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables 16 121,00 €

Report d’excédent N-2 30 100,00 €

Article 2     :  
Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du CADA de Brétigny-sur-Orge
est fixée à 809 789 €, intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 30 100 € ainsi
que la valorisation des intervenants sociaux d’un montant de 21 376 € correspondant à 5,60 ETP.

En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire
égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à 67 482,42 €.

Les  115 places  du  CADA  sont  financées  au  coût  journalier  de  18,78 €  sur  la  base  d’un
fonctionnement en année pleine (365 jours).  Les crédits de valorisation des intervenants sociaux
n’ont pas été intégrés dans le calcul au titre de cette année 2022.

Article 3     :
Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 303 « Immigration et asile » du Ministère
de  l’Intérieur,  et  fera  l’objet  d’une  délégation  de  crédits  auprès  de  l’Unité  Opérationnelle  du
département de l’Essonne. L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de l’Essonne, et par délégation
la Directrice de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Essonne. Le comptable assignataire est le
Directeur régional des finances publiques d’Île-de-France et du département de Paris.

Article 4 :
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01,
dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié,
à compter de sa notification.

2

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement - IDF-2022-09-26-00013 - Arrêté de tarification fixant la

dotation globale de fonctionnement 2022 du CADA Brétigny sur Orge géré par Croix Rouge Française 79



Article 5     :  
Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du logement
d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de
Paris.

Fait à Paris, le 26 sep 2022
Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris et par délégation,

La Directrice Régionale et Interdépartementale
De l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Isabelle ROUGIER
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : CADA DU CLOS LANGLET

N° SIRET : 341 062 404 02862
N° EJ Chorus : 2103591107

ARRÊTE n °                                                                              
Portant fixation de la Dotation Globale de Financement et du forfait mensuel applicable au Centre

d’accueil pour demandeurs d’asile (CADA) du Clos Langlet au titre de l'exercice 2022

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE, PRÉFET DE PARIS
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants,
L348-1  à  L348-4,  L351-1  et  suivants  et  dans  sa  partie  réglementaire  les  articles  R314-1  et
suivants, R348-1 à R348-5, R351-1 et suivants ;

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 avril 2022 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux
frais de fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile et centres de transit,
publié au Journal Officiel le 29 avril 2022 ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 12 juin 2017 autorisant la création d’un centre d’accueil pour
demandeurs  d’asile  (CADA)  de Juvisy  (nouveau Clos  Langlet  depuis  décembre 2020),  sis
85bis, route de Grigny, à Ris-Orangis et géré par le Groupe SOS Solidarités ;

Vu le courrier transmis le 29 octobre 2021 par lequel la personne ayant qualité pour représenter
le  centre  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  de  l’association  Groupe  SOS  Solidarités  a
adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2022 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire du 27 juin 2022 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire modificative du 28 juillet 2022.
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ARRÊTE

Article 1  er     :  
Pour  l’exercice  budgétaire  2022,  les  dépenses  et  les  recettes  prévisionnelles  du  CADA  du Clos
Langlet  géré  par  l’association  Groupe SOS  Solidarités,  dont  la  capacité  est  de  85  places,  sont
autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

39 914,00 €

620 328,00 €
Groupe II :

Dépenses afférentes au personnel
Dont SEGUR : 14 230 €

258 949,00 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure 321 465,00 €

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification

Dont SEGUR : 14 230 €
604 418,00 €

620 328,00 €

Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

1 000,00 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables 110,00 €

Report d’excédent N-2 14 800,00 €

Article 2     :  
Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du CADA du Clos Langlet est
fixée à 604 418 €, intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 14 800 € ainsi que
la valorisation des intervenants sociaux d’un montant de 14 230 € correspondant à 3,50 ETP. 

En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire
égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à 50 368,17 €.

Les 85 places du CADA sont financées au coût journalier de 19,02 € sur la base d’un fonctionnement
en  année  pleine  (365 jours).  Les  crédits  de  valorisation  des  intervenants  sociaux  n’ont  pas  été
intégrés dans le calcul au titre de cette année 2022.

Article 3     :
Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 303 « Immigration et asile » du Ministère
de  l’Intérieur,  et  fera  l’objet  d’une  délégation  de  crédits  auprès  de  l’Unité  Opérationnelle  du
département de l’Essonne. L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de l’Essonne, et par délégation
la Directrice de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Essonne. Le comptable assignataire est le
Directeur régional des finances publiques d’Île-de-France et du département de Paris.

Article 4 :
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01,
dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié,
à compter de sa notification.
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Article 5     :  
Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du logement
d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de
Paris.

Fait à Paris, le 26 sep 2022
Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris et par délégation,

La Directrice Régionale et Interdépartementale
De l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Isabelle ROUGIER
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : CADA COALLIA LIVRY GARGAN

N° SIRET :77568030900611

N° EJ Chorus : 2103596660

ARRÊTE n °

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE, PRÉFET DE PARIS
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants, L348-1
à L348-4, L351-1 et suivants et dans sa partie réglementaire les articles R314-1 et suivants, R348-1
à R348-5, R351-1 et suivants ;

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 avril 2022 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement  des  centres  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  et  centres  de  transit,  publié  au
Journal Officiel le 29 avril 2022 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 autorisant la création d’un centre d’accueil pour demandeurs
d’asile (CADA), sis 56/58 allée de l’Est, 93190 Livry Gargan et géré par l’association COALLIA ; 

Vu le courrier transmis le 28 octobre 2021 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le
centre  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  de  l’association  COALLIA a  adressé  ses  propositions
budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2022 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire du 27 juin 2022
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ARRÊTE

Article 1  er     :  
Pour l’exercice budgétaire 2022, les dépenses et les recettes prévisionnelles du CADA COALLIA LIVRY GARGAN géré
par l’association COALLIA, dont la capacité est de  140 places, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

Dont CNR :
71 000,00 €

1 101 415,00 €

Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

Dont CNR (incluant la revalorisation des intervenants
sociaux) : 37 350,00 €

443 213,00 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR : 50 000,00 €
587 202,00 €

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification

Dont CNR :
1 018 415,00 €

1 021 415,00 €Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

3 000,00 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0,00 €

Article 2     :  
Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du CADA COALLIA de Livry-Gargan est fixée à 1
018 415,00 €,  intégrant la reprise des résultats antérieurs,  soit  un excédent 80 000,00 € et des crédits non
reconductibles d’un montant de 50 000,00 € ainsi que la valorisation des intervenants sociaux d’un montant de
37 350,00 € correspondant à 9 ETP.

En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au douzième
de la dotation globale de financement s’élève à 84 867,92 €.

Les 140 places du CADA sont financées au coût journalier de 18,21 € sur la base d’un fonctionnement en année pleine
(365 jours) . Les crédits non reconductibles d’un montant de 50 000,00 € n’ont pas été intégrés dans le calcul, car ils
financent des dépenses non pérennes. Les crédits de valorisation des intervenants sociaux n’ont pas été intégrés dans
le calcul au titre de cette année 2022.

Article 3     :
Cette dotation sera imputée sur  les crédits  du programme 303 « Immigration et  asile »  du Ministère de l’Intérieur.
L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable assignataire est
le Directeur départemental des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 4 :
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire
et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un mois à compter
de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 5     :  
Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région 
d’Île-de-France, préfecture de Paris et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du logement d’Île-
de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 26 sep 2022

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris et par délégation

La Directrice Régionale et Interdépartementale
De l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Isabelle ROUGIER
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : CADA COALLIA PIERREFITTE

N° SIRET :77568030900611

N° EJ Chorus : 2103596661

ARRÊTE n °

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE, PRÉFET DE PARIS
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants, L348-1
à L348-4, L351-1 et suivants et dans sa partie réglementaire les articles R314-1 et suivants, R348-1
à R348-5, R351-1 et suivants ;

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

Vu l’arrêté ministériel  du 22 avril  2022 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux
frais de fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile et centres de transit,
publié au Journal Officiel le 29 avril 2022 ;

Vu l’arrêté préfectoral  du 16 juin 2016 autorisant  la création d’un centre d’accueil  pour demandeurs
d’asile (CADA), sis  7/9 place de la libération 93980 Pierrefitte-sur-Seine et géré par l’association
COALLIA ;

Vu le courrier transmis le 28 octobre 2021 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le
centre  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  de  l’association  COALLIA a  adressé  ses  propositions
budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2022 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire du 28 juillet 2022
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ARRÊTE

Article 1  er     :  
Pour l’exercice budgétaire 2022, les dépenses et les recettes prévisionnelles du CADA COALLIA PIERREFITTE géré
par l’association COALLIA, dont la capacité est de 104 places, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

Dont CNR :
34 451,00 €

839 186,00 €

Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

Dont CNR   (incluant la revalorisation des intervenants
sociaux): 20 750,00 €

247 303,00 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR : 50 000,00 €
557 432,00 €

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification

Dont CNR :
742 343,00 €

745 343,00 €
Groupe II :

Autres produits relatifs à l’exploitation
3 000,00 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0,00 €

Article 2     :  
Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du CADA de Pierrefitte-sur-Seine est fixée à  742
343,00  €,  intégrant  la  reprise  des  résultats  antérieurs,  soit  un  excédent  93  843,00  €  et  des  crédits  non
reconductibles d’un montant de 50 000,00 € ainsi que la valorisation des intervenants sociaux d’un montant de
20 750,00 €  correspondant à 5 ETP.

En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au douzième
de la dotation globale de financement s’élève à 61 861,92 €.
Les 104 places du CADA sont financées au coût journalier de 17,69 € sur la base d’un fonctionnement en année pleine
(365 jours) Les crédits non reconductibles d’un montant de 50 000,00€ n’ont pas été intégrés dans le calcul, car ils
financent des dépenses non pérennes. Les crédits de valorisation des intervenants sociaux n’ont pas été intégrés dans
le calcul au titre de cette année 2022.

Article 3     :
Cette dotation sera imputée sur  les crédits  du programme 303 « Immigration et  asile »  du Ministère de l’Intérieur.
L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable assignataire est
le Directeur départemental des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 4 :
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire
et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un mois à compter
de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 5     :  
Le  préfet,  secrétaire  général  pour  les  affaires  régionales  de  la  préfecture  de  la  région  
d’Île-de-France, préfecture de Paris et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du logement d’Île-
de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 26 sep 2022

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris et par délégation

La Directrice Régionale et Interdépartementale
De l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Isabelle ROUGIER
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : CADA COS Les Sureaux

N° SIRET : 775 657 570 00021

N° EJ Chorus : 2103596551

ARRÊTE n °

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE, PRÉFET DE PARIS
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants, L348-
1 à L348-4, L351-1 et suivants et dans sa partie réglementaire les articles R314-1 et suivants, R348-
1 à R348-5, R351-1 et suivants ;

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 avril 2022 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement  des  centres  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  et  centres  de  transit,  publié  au
Journal Officiel le 29 avril 2022 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 19 juillet 2007 autorisant la création d’un centre d’accueil pour demandeurs
d’asile (CADA) FTDA, sis 14-16 RUE DU MIDI, 93 100 Montreuil et géré par l’association COS Les
Sureaux

Vu le courrier transmis le 17 juin 2022 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le centre
d’accueil  pour demandeurs d’asile de l’association COS Les Sureaux a adressé ses propositions
budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2022 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire du 27 juin 2022
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ARRÊTE

Article 1  er     :  
Pour l’exercice budgétaire 2022, les dépenses et les recettes prévisionnelles du CADA  COS Les Sureaux géré par
l’association Fondation COS, dont la capacité est de 140 places, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

Dont CNR :
91 182,00 €

1 071 612,00 €

Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

Dont CNR (incluant la revalorisation des intervenants
sociaux)  : 25 957,00 €

577 681,00 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR : 20 000,00 €
402 749,00 €

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification
Dont CNR : 45 957,00€

1 016 612,00 €

1 021 612,00 €Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

5 000,00 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0,00 €

Article 2     :  
Pour  l’exercice  budgétaire  2022,  la  dotation  globale  de  financement  du  CADA COS  Les  Sureaux  est  fixée  à
1 016 612,00 €, intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 50 000,00 € et des crédits non
reconductibles d’un montant de 20 000,00 € ainsi que la valorisation des intervenants sociaux d’un montant de
25 957,00 € correspondant à  8,30 ETP.

En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au douzième
de la dotation globale de financement s’élève à  84 717,67 €.

Les 140 places du CADA sont financées au coût journalier de 18,99 € sur la base d’un fonctionnement en année pleine
(365 jours). Les crédits non reconductibles d’un montant de 20 000,00 € n’ont pas été intégrés dans le calcul, car ils
financent des dépenses non pérennes. Les crédits de valorisation des intervenants sociaux n’ont pas été intégrés dans
le calcul au titre de cette année 2022.

Article 3     :
Cette dotation  sera  imputée  sur  les crédits  du programme 303 « Immigration  et  asile »  du  Ministère  de l’Intérieur.
L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable assignataire est
le Directeur départemental des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 4 :
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire
et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un mois à compter
de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 5     :  
Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région  d’Île-de-France, préfecture de
Paris  et  le  directeur  régional  et  interdépartemental  de l’hébergement  et  du logement  d’Île-de-France sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 26 sep 2022

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris et par délégation
La Directrice Régionale et Interdépartementale
De l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Isabelle ROUGIER
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : CADA D’EVRY

N° SIRET : 775 680 309 00611
N° EJ Chorus : 2103591103

ARRÊTE n °                                                                                      
Portant fixation de la Dotation Globale de Financement et du forfait mensuel applicable au Centre

d’accueil pour demandeurs d’asile (CADA) d’Evry au titre de l'exercice 2022

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE, PRÉFET DE PARIS
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants,
L348-1 à  L348-4,  L351-1  et  suivants  et  dans  sa  partie réglementaire les articles R314-1 et
suivants, R348-1 à R348-5, R351-1 et suivants ;

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 avril 2022 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux
frais de fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile et centres de transit,
publié au Journal Officiel le 29 avril 2022 ;

Vu l’arrêté préfectoral  en date du 8  janvier  2021 portant  renouvellement d’autorisation du
centre d’accueil  pour demandeurs  d’asile  (CADA) d’Evry,  sis  2,  place de l'Yerres  à  Evry-
Courcouronnes et géré par COALLIA ;

Vu le courrier transmis le 27 octobre 2021 par lequel la personne ayant qualité pour représenter
le  centre  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  de  l’association  COALLIA  a  adressé  ses
propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2022 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire du 27 juin 2022 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire modificative du 28 juillet 2022.
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ARRÊTE

Article 1  er     :  
Pour l’exercice budgétaire 2022, les dépenses et les recettes prévisionnelles du CADA d’Evry géré
par l’association COALLIA, dont la capacité est de 150 places, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

73 669,00 €

1 103 007,00 €
Groupe II :

Dépenses afférentes au personnel
Dont SEGUR : 32 556 €

454 812,00 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure 574 526,00 €

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification
Dont SEGUR : 32 556 €

1 100 229,00 €

1 103 007,00 €Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

2 500,00 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables 278,00 €

Article 2     :  
Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du  CADA d’Evry  est fixée à
1 100 229 €,  intégrant  la  valorisation  des  intervenants  sociaux  d’un  montant  de  32 556 €
correspondant à 7,80 ETP.

En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire
égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à 91 685,75 €.

Les  150  places  du  CADA  sont  financées  au  coût  journalier  de  19,50 € sur  la  base  d’un
fonctionnement en année pleine (365 jours).  Les crédits de valorisation des intervenants sociaux
n’ont pas été intégrés dans le calcul au titre de cette année 2022.

Article 3     :
Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 303 « Immigration et asile » du Ministère
de  l’Intérieur,  et  fera  l’objet  d’une  délégation  de  crédits  auprès  de  l’Unité  Opérationnelle  du
département de l’Essonne. L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de l’Essonne, et par délégation
la Directrice de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Essonne. Le comptable assignataire est le
Directeur régional des finances publiques d’Île-de-France et du département de Paris.

Article 4 :
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex
01, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera
notifié, à compter de sa notification.
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Article 5     :  
Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du logement
d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de
Paris.

Fait à Paris, le 26 sep 2022
Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris et par délégation,

La Directrice Régionale et Interdépartementale
De l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Isabelle ROUGIER

VISA CBR : 16/09/2022
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : CADA FTDA 91

N° SIRET : 784 547 507 00433
N° EJ Chorus : 2103590968

ARRÊTE n °                                                                              
Portant fixation de la Dotation Globale de Financement et du forfait mensuel applicable au Centre

d’accueil pour demandeurs d’asile (CADA) FTDA au titre de l'exercice 2022

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE, PRÉFET DE PARIS
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants,
L348-1 à  L348-4,  L351-1  et  suivants  et  dans  sa  partie réglementaire les articles R314-1 et
suivants, R348-1 à R348-5, R351-1 et suivants ;

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 avril 2022 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux
frais de fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile et centres de transit,
publié au Journal Officiel le 29 avril 2022 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  du  11  mai  2018  portant  renouvellement  d’autorisation  du  centre
d’accueil pour demandeurs d’asile (CADA) FTDA de l’Essonne, sis 101-103 av. de Fromenteau
à Savigny-sur-Orge et géré par l’association France Terre d’Asile (FTDA) ;

Vu le courrier transmis le 29 octobre 2021 par lequel la personne ayant qualité pour représenter
le centre d’accueil pour demandeurs d’asile de l’association FTDA a adressé ses propositions
budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2022 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire du 27 juin 2022 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire modificative du 28 juillet 2022.
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ARRÊTE

Article 1  er     :  
Pour l’exercice budgétaire 2022, les dépenses et les recettes prévisionnelles du CADA FTDA 91 géré
par l’association FTDA, dont la capacité est de 230 places, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

82 200,00 €

1 701 071,00 €
Groupe II :

Dépenses afférentes au personnel
Dont SEGUR : 52 046 €

744 322,00 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure 874 549,00 €

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification
Dont SEGUR : 52 046 €

1 672 721,00 €

1 701 071,00 €
Groupe II :

Autres produits relatifs à l’exploitation
12 000,00 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables 0,00 €

Report d’excédent N-2 16 350,00 €

Article 2     :  
Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du CADA FTDA 91 est fixée à
1 672 721 €, intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 16 350 €, ainsi que la
valorisation des intervenants sociaux d’un montant de 52 046 € correspondant à 13 ETP.

En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire
égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à 139 393,42 €.

Les  230  places  du  CADA  sont  financées  au  coût  journalier  de  19,31 € sur  la  base  d’un
fonctionnement en année pleine (365 jours).  Les crédits de valorisation des intervenants sociaux
n’ont pas été intégrés dans le calcul au titre de cette année 2022.

Article 3     :
Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 303 « Immigration et asile » du Ministère
de  l’Intérieur,  et  fera  l’objet  d’une  délégation  de  crédits  auprès  de  l’Unité  Opérationnelle  du
département de l’Essonne. L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de l’Essonne, et par délégation
la Directrice de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Essonne. Le comptable assignataire est le
Directeur régional des finances publiques d’Île-de-France et du département de Paris.

Article 4 :
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex
01, dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera
notifié, à compter de sa notification.
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Article 5     :  
Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du logement
d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de
Paris.

Fait à Paris, le 26 sep 2022
Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris et par délégation,

La Directrice Régionale et Interdépartementale
De l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Isabelle ROUGIER

VISA CBR : 16/09/2022
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : CADA FTDA La Courneuve

N° SIRET : 78454750700433

N° EJ Chorus : 2103595489

ARRÊTE n °

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE, PRÉFET DE PARIS
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants, L348-1
à L348-4, L351-1 et suivants et dans sa partie réglementaire les articles R314-1 et suivants, R348-1
à R348-5, R351-1 et suivants ;

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 avril 2022 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement  des  centres  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  et  centres  de  transit,  publié  au
Journal Officiel le 29 avril 2022 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 autorisant la création d’un centre d’accueil pour demandeurs
d’asile (CADA) FTDA La Courneuve, sis 65 avenue Jean Mermoz et géré par l’association France
Terre d’Asile;

Vu le courrier transmis le 23 juin 2022 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le centre
d’accueil pour demandeurs d’asile de l’association France Terre d’Asile a adressé ses propositions
budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2022 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire du 28 juillet 2022
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ARRÊTE

Article 1  er     :  
Pour  l’exercice  budgétaire  2022,  les  dépenses  et  les  recettes  prévisionnelles  du  CADA La  Courneuve gérée  par
l’association France Terre d’Asile, dont la capacité est de 176 places, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

Dont CNR : 22 872,00 €
106 313,00 €

1 385 309,00 €

Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

Dont CNR (incluant la revalorisation des intervenants
sociaux)  : 38 565,00 €

594 386,00 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR : 20 000,00 €
684 610,00 €

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification
Dont CNR : 84 437,00 €

1 267 927,00 €

1 283 927,00 €
Groupe II :

Autres produits relatifs à l’exploitation
16 000,00 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0,00 €

Article 2     :  
Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du CADA FTDA La Courneuve est fixée à 1  267
927,00 €,  intégrant la reprise des résultats antérieurs,  soit  un excédent de 101 382,00 €  et des crédits non
reconductibles d’un montant de 42 872,00 € ainsi que la valorisation des intervenants sociaux d’un montant de
38 565,00 € correspondant à 9,46 ETP.

En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au douzième
de la dotation globale de financement s’élève à 105 660,58 €.

Les 176 places du CADA sont financées au coût journalier de 18,46 € sur la base d’un fonctionnement en année pleine
(365 jours). Les crédits non reconductibles d’un montant de 42 872,00 € n’ont pas été intégrés dans le calcul, car ils
financent des dépenses non pérennes. Les crédits de valorisation des intervenants sociaux n’ont pas été intégrés dans
le calcul au titre de cette année 2022.

Article 3     :
Cette dotation sera imputée sur  les crédits  du programme 303 « Immigration et  asile »  du Ministère de l’Intérieur.
L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable assignataire est
le Directeur départemental des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 4 :
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire
et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un mois à compter
de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 5     :  
Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région 
d’Île-de-France, préfecture de Paris et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du logement d’Île-
de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 26 sep 2022

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris et par délégation
La Directrice Régionale et Interdépartementale
De l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Isabelle ROUGIER
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : CADA FTDA de Saint-Denis

N° SIRET : 78454750700433

N° EJ Chorus : 2103596550

ARRÊTE n °

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE, PRÉFET DE PARIS
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants, L348-1
à L348-4, L351-1 et suivants et dans sa partie réglementaire les articles R314-1 et suivants, R348-1
à R348-5, R351-1 et suivants ;

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 avril 2022 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de
fonctionnement  des  centres  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  et  centres  de  transit,  publié  au
Journal Officiel le 29 avril 2022 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020  portant renouvellement du  centre d’accueil pour demandeurs
d’asile (CADA) FTDA Saint-Denis, sis 1 rue Edouard Vaillant à Saint-Denis et géré par l’association
France Terre d’Asile;

Vu le courrier transmis le 29 octobre 2021 par lequel la personne ayant qualité pour représenter le
centre  d’accueil  pour  demandeurs d’asile  de l’association France Terre  d’Asile de Saint-Denis  a
adressé ses propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2022 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire du 28 juillet 2022,
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ARRÊTE

Article 1  er     :  
Pour  l’exercice  budgétaire  2022,  les  dépenses  et  les  recettes  prévisionnelles  du  CADA de Saint-Denis   géré  par
l’association France Terre d’Asile, dont la capacité est de 120 places, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

Dont CNR :13 752,00 €
57 387,00

951 614,00

Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel 

Dont CNR (incluant la revalorisation des intervenants
sociaux) : 27 025,00 €

389 682,00

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR : 15 000,00 €
504  545,00

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification
Dont CNR : 55 777,00 €

928 714,00

933 714,00
Groupe II :

Autres produits relatifs à l’exploitation
5 000,00

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables

0,00

Article 2     :  
Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du CADA de Saint-Denis est fixée à 928 714,00 €,
intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 17 900,00 € et des crédits non reconductibles
d’un montant de 28 752,00 € ainsi  que la valorisation des intervenants sociaux d’un montant de 27 025,00 €
correspondant à 6,72 ETP.

En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire égale au douzième
de la dotation globale de financement s’élève à 77 392,83 €.

Les 120 places du CADA sont financées au coût journalier de 19,93 € sur la base d’un fonctionnement en année pleine
(365 jours) Les crédits non reconductibles d’un montant de 28 75,00  € n’ont pas été intégrés dans le calcul, car ils
financent des dépenses non pérennes. Les crédits de valorisation des intervenants sociaux n’ont pas été intégrés dans
le calcul au titre de cette année 2022.

Article 3     :
Cette dotation sera imputée sur  les crédits  du programme 303 « Immigration et  asile »  du Ministère de l’Intérieur.
L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris. Le comptable assignataire est
le Directeur départemental des finances publiques du Val-de-Marne.

Article 4 :
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la tarification sanitaire
et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01, dans le délai d'un mois à compter
de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 5     :  
Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région 
d’Île-de-France, préfecture de Paris et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du logement d’Île-
de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 26 sep 2022

Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris et par délégation
La Directrice Régionale et Interdépartementale
De l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Isabelle ROUGIER
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : CADA DU VAL D’YERRES

N° SIRET : 775 680 309 00611
N° EJ Chorus : 2103591104

ARRÊTE n °                                                                              
Portant fixation de la Dotation Globale de Financement et du forfait mensuel applicable au Centre

d’accueil pour demandeurs d’asile (CADA) du Val d’Yerres au titre de l'exercice 2022

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE, PRÉFET DE PARIS
OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L 314-1 et suivants,
L348-1  à  L348-4,  L351-1  et  suivants  et  dans  sa  partie  réglementaire  les  articles  R314-1  et
suivants, R348-1 à R348-5, R351-1 et suivants ;

Vu le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

Vu l’arrêté ministériel du 22 avril 2022 fixant les dotations régionales limitatives relatives aux
frais de fonctionnement des centres d’accueil pour demandeurs d’asile et centres de transit,
publié au Journal Officiel le 29 avril 2022 ;

Vu l’arrêté préfectoral en date du 10 avril 2018 portant renouvellement d’autorisation du centre
d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  (CADA)  du  Val  d’Yerres,  sis  6,  rue  des  communes,  à
Quincy-sous-Sénart et géré par l’association COALLIA ;

Vu le courrier transmis le 27 octobre 2021 par lequel la personne ayant qualité pour représenter
le  centre  d’accueil  pour  demandeurs  d’asile  de  l’association  COALLIA  a  adressé  ses
propositions budgétaires et leurs annexes pour l’exercice 2022 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire du 27 juin 2022 ;

Vu la décision d’attribution budgétaire modificative du 28 juillet 2022.
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ARRÊTE

Article 1  er     :  
Pour l’exercice budgétaire 2022, les dépenses et les recettes prévisionnelles du CADA du Val d’Yerres
géré par l’association COALLIA, dont la capacité est de 137 places, sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montants
en Euros

Total
en Euros

Dépenses

Groupe I : 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante

102 850,00 €

1 004 595,00 €
Groupe II :

Dépenses afférentes au personnel
Dont SEGUR : 28 406 €

411 169,00 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure 490 576,00 €

Recettes

Groupe I :
Produits de la tarification
Dont SEGUR : 28 406 €

989 497,00 €

1 004 595,00 €
Groupe II :

Autres produits relatifs à l’exploitation
800,00 €

Groupe III :
Produits financiers et produits non encaissables 509,00 €

Report d’excédent N-2 13 789,00 €

Article 2     :  
Pour l’exercice budgétaire 2022, la dotation globale de financement du CADA du Val d’Yerres est
fixée à  989 497 €, intégrant la reprise des résultats antérieurs, soit un excédent de 13 789 €, ainsi
que la valorisation des intervenants sociaux d’un montant de 28 406 € correspondant à 6,80 ETP.

En application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction forfaitaire
égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à 82 458,08 €.

Les  137  places  du  CADA  sont  financées  au  coût  journalier  de  19,22 € sur  la  base  d’un
fonctionnement en année pleine (365 jours). Les crédits de valorisation des intervenants sociaux
n’ont pas été intégrés dans le calcul au titre de cette année 2022.

Article 3     :
Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 303 « Immigration et asile » du Ministère
de  l’Intérieur,  et  fera  l’objet  d’une  délégation  de  crédits  auprès  de  l’Unité  Opérationnelle  du
département de l’Essonne. L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de l’Essonne, et par délégation
la Directrice de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de l’Essonne. Le comptable assignataire est le
Directeur régional des finances publiques d’Île-de-France et du département de Paris.

Article 4 :
Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional de la
tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100 PARIS cedex 01,
dans le délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera notifié,
à compter de sa notification.
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Article 5     :  
Le préfet, secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la région d’Île-de-France,
préfecture de Paris et le directeur régional et interdépartemental de l’hébergement et du logement
d’Île-de-France sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de
Paris.

Fait à Paris, le 26 sep 2022
Pour le préfet de la région d’Île-de-France,
préfet de Paris et par délégation,

La Directrice Régionale et Interdépartementale
De l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Isabelle ROUGIER
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